
( N° 87. ) 

Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE ou 13 D.ÉcEnn11E I 841. 

EXPOSÉ DES Jl/01'/FS accompagnant le projet de loi -relati'f an traité 
conolu aoeo la république du, llie:cique le 19 novembre 1839. 

MEssrnuns, 

Des relations de commerce avantageuses se sont établies entre la Belgique et 
le Mexique. Ces relations, pour atteindre tout. le développement dont elles sont 
susceptibles 1 ont besoin d'être assises sur une base stable et solide. C'est dans ce 
but qu'un traité, destiné à donner aux opérations commerciales avec le Mexique, 
la sécurité qui leur est nécessaire, a été signé à Mexico le 19 novembre 1839. 
JI a été ratifié par le Hoi, et Sa .Majesté rn 'a chargé de le présenter aux Chambres. 

Ce traité assure réciproquement aux deux parties le traitement sur le pied 
de la nation la plus· favorisée, tant pour ce qui concerne les droits de naviga 
tion proprement dits, que pour les droits de douane. 

Au point de nie d'une réciprocité ri3oureuse, cette stipulation pourrait sem 
bler insuffisante. En effet, depuis la loi qui a sanctionné le traité de commerce 
et de navigation entre la Belgique et la Grèce, le traitement de la nation la plus 
favorisée équivaut chez nous au traitement national. Il n'en est pas de même 
au Mexique; la l~&islation de ce pays a consacré un système moins libéral , et 
réserve exclusivement au pavillon national la faveur d'une réduction de 20 p. 0z0 
sur le montant des droits d'entrée. 

Le traitement de la nation. la plus fhvori'sée que le Mexique nous accorde, 
est encore soumis à des exceptions , dont le droit est réservé en faveur des 
États du continent américain qui faisaient anciennement partie des colonies es 
pagnoles. Ces exceptions sont justifiées par la communauté d'origine du Mexique 
et de ces États et par les relations intimes qui en ont été la conséquence natu 
relle. 

L'inégalité dans les effets de la clause qui stipule le traitement accordé réci 
proquement aux navires el. aux marchandises des deux pays, inégalité résultant 
de la différence de léc;:islation 1 serait grave sans doute si le Mexique se trouvait 
placé, relativement à la Belgique, dans les mêmes conditions que la plupart des 
nations européenues , mais il n'en est pas ainsi. Tout ce que le Mexique accorde 
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au commerce et à la navigation belges est réel et do;L recevoir une applicauou 
de plus en plus fréquente , quelque limitées que l'on suppose <l'ailleurs ces 
concessions. Au contraire, les avanta3cs commerciaux que la république obtient 
pat' le traité 1 tout larges qu'ils peuvent être, u'auront <le valeur que dans un 
avenir encore incertain. La législation de la république réserve aux nationaux 
seuls la faculté de faire le cabotage et de se livrer au commerce côtier. Cc prin 
cipe a dù être maintenu par le traité. Une I éserve analogue pour le cabotage 
sur les côtes de Belgique n'a pas été stipulée; elle eùt été sans objet; mais le pri 
vilége clou t jouissent les nationaux belrres, pom la pêche el le commerce du sel. 
a été couservé intact. 

L'art. a porte tJUe toute faveur quo le Mell.ique accorderait par la suite au 
commerce d'un état ~t1·anger 1 aut l'e que ceux qui ont fait partie des colonies 
espagnoles, sera immédiatement et de plein droit applicable à la Belgique. Ceue 
garantie, dont la portée est fucilerncut appréciablc . n'est pas un des moindres 
avantages que le traité doit nous procurer. 

Tels sont, Messieurs, les points principaux de l'acte international qui vous 
est soumis. Les autres dispositions sout , ou bien la reproduction des clauses 
accessoires de tous les arranG'emenls <le cette nature, destinées à garantir les 
droits du commerce ou des individus, ou bien des stipulations secondaires qui 
tiennent essentiellement à la législation de la république. 

L'objection que le Mexique ne nous fait aucun a vantai1e nouveau, ne détruit 
pas l'intérêt que présente le traité : il est évident qu'il vaut .mieux devoir à un 
pacte solennel qu'à une simple tolérance I des garanties dont notre commerce a 
surtout besoin dans un pays souvent :agité pat· <les révolutions , et où il nous im 
po11te que nos droits soient déterminés d'une manière précise et incontestable. 

Le Mexique est un des payi; qui -paraissent appelés à jouer un grand rôle 
dans l'avenir commercial de la Belgique. On ne saurait s'assurer trop tôt et 
d'une manière assez positive des avantages formellement reconnus par la répu 
blique, même si ces avantages n'étaient pas 1 dans le commencement, extrême 
ment marqués. L'Angleterre., les Pays-Bais 1 le Danemurck et la Prusse se trou 
vaient dans une position semblable à la nôtre. Les traités qu'ils ont conclus avec 
le Mexique n'ont fait que confirmer ce qu'ils possédaient antérieurement, et 
pourtant ils n'ont épargné aucun effort pour transformer le fait en droit. 

D'ailleurs qu'on ne perde pas de vue que le Mexique nous n accordé les mêmes 
avantages qu'à toutes les puissances étrangères avec lesquelles il a contracté jus 
qu'à présent , et nous avons acquis la certitude d'être admis au pal'Lage de toutes 
les concessions qu'il fera dorénavant à l'une ou tl l'autre <le ces puissances. 

Ces considérations donnent au traité conclu nec le Mexique un caractère 
d'utilité incontestable ~ et le Gouvernement est persuadé que les avantages et les 
garanties qu'il présente contribueront à étendre les expéditions du commerce 
national vers un marché précieux pour l'écoulement de nos produits. 

C'est donc avec confiance que je le dépose sur le bureau de la Chambre et que 
j'ai l'honueurde le soumetu e à votre sanction. 

Le 11/inistre des Affaires Ét,rangeres; 

CONTE DE BRIET . 
.llruxelles , Je tO décembre !841. 
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Traz'td d' mnitid) de commerce et rie naoiqation conolu , le 19 nooembre 1839, 
entre le royrwm,e de Belgique et la Rëpublique 11/eœicaine. 

Sa Majesté le Itoi <les Belaes el Son Excellence le Président de la Ilépublique 
Mexicaine, également animés du désir de resserrer les relations de bonne intel 
ligence et d'intérêts mutuels qui existent déjà entre leurs Étals respectifs, ont 
trouvé convenable de les prnldf;cr· et de les assurer par un traité d'amitié 1 de 
commerce et de navigation : à quelle fin ont été nommés plénipotentiaires , par 
Sa Maje::;té le Iloi des Bels-es, le sieur Félix, baron de Norman, et par son Ex 
cellence le Président de la Hépuhlique Mexicaine 1 le sieur José Basilio Guerra, 
lesquels 1 après s'être communiqué mutuellement leurs pleins pouvoirs et les 
avoir trouvés en bonne et due forme: ont arrêté les articles suivants : 

Anr. 1er. 

Il y aura amitié perpétuelle entre Sa Majesté le Roi <les Belges et la Hépnbli 
que Mexicaine et entre les citoyens des deux États. 

ART. 2. 

Il y aura également liberté réciproque de commerce et de navigation entre le 
rnyaume de Belgique et la République Mexicaine; en conséquence , les natio 
uaux des <leux hautes parties contractantes jouiront respectivement de la liberté 
et franchise d'entrer en toute sécurité dans Lous les ports de mer, rivières , 
rades , lieux <le dépôts ou autres points d'embarquements ou de débarquement 
quelconques 'I ouverts dans les deux pays au commerce étra nger; et 1 quant aux 
droits , a,·antages et libertés que les deux Gouvernements leur concèdent réci 
proquement, comme aussi à l'égar·d des rétributions auxquelles sont sujets ces 
droits , libertés et avantages, les citoyens des deux pays seront traités comme et 
sur le même pied que ceux de la nation la plus favorisée. 

Ils pourront également résider, occuper~ louer toutes maisons, magasins 
utiles à leur commerce dans toute I'étendue des terr-itoires respectifs 1 à l'excep 
tion des lieux par+iculièrement interdits aux étrangers, ouvrir boutiques 1 ven 
dre, dn mode et de la manière qui pourraient le mieux leur convenir; enfin et 
uénél'alement tous les citoyens de l'une et de l'autre nation jouiront respective 
ment de la plus complète sécurité et protection pour leurs affaires; ceci néan 
moins, quant au commerce en détail , sans préjudice de la faculté et du droit 
que se réserve la République Mexicaine de pouvoir le régler, le réduire ou 
même le prohiber par une mesure rréné1•ale et commune à tous les et rangers, con 
formément aux intérêts de ses citoyens; mais aussi longtemps qu'il sera toléré, 
les citoyens belges en jouiront librement. 

ART. 3. 

Les bâtiments mexicains qui arriveront sur lest ou chargés dans les ports de 
la Belgique, de quelque lieu qu'ils viennent, seront traités, à leur entrée , pen 
dant leur séjour et à leur sortie , sur le même pied que ceux de la nation la 
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plus favorisée , cnau l rlu iuème lieu. par rapport aux dro its <le ton nase~ de 
fanal, de pilotage et de pol'l. ainsi qu'aux vacations des officiers publics, et ù tout 
autre droit, de quelque espèce ou dénomination que ce soit , perçu au nom ou 
au profil du Gouvernement I des administrations locales ou d'établissements pal' 
ticuliers quelconques ~ et réciproquement les bâtiments belges qui arriver-ont 
sur· lest 011 eh.at't}és dans les ports du Mexique, de quelque lieu qu'ils puissent 
venir , seront traités t1 leur entrée I pendant leur séjour et à leur sortie, sur' le 
même pied que ceux de la nation la plus favorisée venant du même Heu, pm· 
rapport aux droits de tomrnrre, de fanal, <le pilotage et de port, ainsi qu'aux 
vacations des officiers publics, cl à tout autre droit ou charge, de quelque espèce 
ou dénomination que ce soit, perçu au nom ou au profit du Gouvernement: des 
administrations locales ou d'établissements particuliers quelconques. 

ART. 4. 

Seront considérés comme navires belges ou mexicains ceux qui naviguer-ont 
et seront possédés conformément aux règlernents en vigueur clans les pays rns 
pectifs. 

ART. 5. 

Tout ce qui pourra légalement êlre importé pat' les hâtimen ts de la nation la 
plus favorisée dans les ports du Mexique~ de quelque lieu qu'ils viennent, comme 
aussi tout ce qui pouna légalement être exporté de ses ports par lesdits bâti 
ments, pourra aussi être importé ou exporté par les bâtiments belges; comme 
aussi tout ce qui pourra lég-alement être importé par les bâtiments de la nation 
la plus favorisée dans les ports de la Bels·ique, de quelque lieu qu'ils viennent, 
comme aussi tou l ce qui pourra légalement être exporté par lesdits navires, 
pourra également et réciproquement être importé et exporté par les navires 
mexicains 1 de quelque lieu qu'ils puissent venir, sans payer d'autres ou plus 
hauts droits ou chargea, de quelque espèce ou dénomination que ce soit, perçus 
au nom ou au profit du Gouvernement, des administrations locales ou d'éta 
blissements particuliers quelconques I que si l'importation ou l'exportation nait 
lieu en des bâtiments de la nation la plus favorisée. 

ART, 6. 

S'il arrivait que l'une <les deux hautes parties contractantes fût en guerre avec 
quelque autre puissance, nation ou Étal, les sujets de l'au Ire pourront conti 
nuer leur commerce et navigation avec ces mêmes Étals, excepté avec les villes 
ou ports qui seraient bloqués ou assiégés par terre ou par mer. 

Vu cependant l'éloignement des pays des deux hautes parties contractantes, et 
l'incertitude qui en résulte sur les divers événements qui peuvent avoir lieu, il 
est convenu qu'un bâtiment marcha ml, appartenant à l'une d'elles, qui se trou 
verait destiné pour un port supposé bloqué, au moment du départ de ce bâti 
ment 1 ne sera cependant pas capturé ou condamné pour avoir essayé une pre 
mière fois d'entrer dans ledit port, à moins qu'il ne puisse être prouvé que ledit 
bâtiment avait pu et dù apprendre en route que l'étal de blocus de la place eu 
question durait encore. Mais les bâtiments qui, après en avoir été informés ou 



renvoyés par le commandant des forces qui hloqueut . lt·ntel'aiPnl d'entrer ulté 
r ieuremont dans le même port I dura nt la continuation do ce hlocus , se n·nuvP 
ront alors sujets à el re détenus et condamnés; bieu entendu que, dans aucun cas, 
ne sera permis le commerce des articles réputés contrebande de guerre. tels quP 
ceux spécifiés et désignés semblables dans les traités analogues ; pour quel cas ces 
articles pruhi bés seront toujours sou ru is à la confiscation. 

Pour la plus srande sûreté du commerce entre les citoyens et sujets des deux 
r .• arties contractantes, il est convenu de plus, que si 1 tôt ou tard 1 les relations 
d'amitié qui existent actuellement entre elles, venaient à être roi-npue1, 1 un 
terme de six mois sera accordé aux commerçants qui se trouveront alors sur la 
côte, et <l'une année entière à ceux qui se trouveraient dans l'intérieur du pnys, 
pour régler leurs affaires et pour disposer de leurs propriétés 1 el qu'en outre, 
un sauf-conduit leur sera accordé pour s'embarquer dans tel port qu'ils choisi 
ront de lem' propre gré. 
Tous les autres sujets et citoyens qui auraient un établissement fixe et perma 

uent dans tous les étals respectifs des deux parties contractantes, pour l'exercice 
de quelque profession ou occupation particulière, jouiront de l'avantage de 
pouvoir rester et continuer celte profession, sans pouvoir être inquiétés d'au 
cune manière dans la pleine jouissance de leur liberté et de leurs biens, aussi 
longtemps qu'ils se conduiront paisiblement et ne commettront aucune offense 
coutre les lois du pays. Leurs propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils puis 
sent être, ne seront sujets 1 par rapport à la circonstance du différend entre les 
deux pays, à aucune saisie, séquestre, ni à d'autres charges ou impositions 
quelconques que celles exisées des indigènes. 

ART. 7. 

Si, par un concours de circonstances malheureuses possibles, des différends entre 
les deux hautes parties contractantes pouvaient devenir le motif d'une interrup 
tion de relations d'amitié entre elles, el qu'après avoir épuisé les moyens d'une 
discussion franche, amicale et conciliante, le but du mutuel désir n'eût pas été 
atteint à leur entière satisfaction, l'arbitrage d'une troisième puissance, égale 
ment amie des deux parties, sera sollicité 1 <l'un commun accord, pour éviter, 
par ce moyen, une rupture qui les contraindrait à se faire la guerre. 

AR.1. B. 

Les produits bruts et manufacturés des États de chacune des hautes parties 
contractantes dont l'importation est également permise dans les États de l'autre, 
ne seront pas assujettis à des droits plus élevés ou autres, quelle que soit lem· 
dénomination, que ceux auxquels sont et seront soumis les produits du même 
genre provenant d'un autre pays. 

Pareillement il n'y aura aucune prohition d'importation ou d'exportation de 
quelque art.icle dans le commerce réciproque des deux hautes parties contrac 
tantes qui ne s'étende également à toutes lt>l> autres nations. 

Les deux parties contractantes conviennent également que si l'une d'elles ve 
nait à accorder par la suite à une autre na lion, quelque faveur particulière en 
fait de commerce et de navigation, colite faveur serait aussitôt légalement ac- 
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quise à l'autre partie I qui en jouira gratuitement si la concession est r,ratuite. 
ou moyennant la même ou équivalente concession ~ si elle était couditionnelle , 
sans cependant empêcher, par la convention ici spécifiée, cpw le Gouvemcmeut 
de la Ilépublique Mexicaine puisse concéder des avantages ou exemptions spé 
ciales de commerce et de navigation aux nouveaux ÉlaLs du continent américain, 
antérieurement colonies espagnoles , motivés par les sentiments de particulière 
bienveillance, de réciproque sympathie ou de convenance politique, qui natu 
rellement doivent. exister entre ces pays ; néanmoins ces concessions ne pour 
ront se faire avant qu'elles ne soient pareillement réglées définitivement avec 
toutes les puissances qui ont <les traités avec 1a République Mexicaine, et qui ne 
seraient pas encore d'accord avec cette réserve. 

AnT. 9. 

En tout ce qui se rapporte à la police <les ports, au chargement ou déchar 
gement des navires, à la sûreté des marchandises , objets de trafic, biens ou 
effets quelconques, les sujets des hautes pai-ties contracta nies seront récipro 
quement soumis aux lois el règlements de police locale; par contre, ils jouiront 
en leurs personnes et biens, dans toute l'étendue (les territoires respectifs, des 
mêmes droits , priviléges , faveurs, exemptions qui sont ou seront en pareil 
cas accordés aux nationaux de la nation la plus favorisée, comme aussi à l'é 
gard du service militaire forcé , payement de contributions extraordinaires, 
emprunts forcés et du droit de pouvoir disposer librement de leurs propriétés 
par vente, transmission, donation, testament ou à quelque autre titre que ce 
soit, sans devoir rencontrer aucun obstacle ni opposition à transmettre leurs 
biens de la manière qui pourrait le mieux leur coll venir, de l'un des deux terri 
toires à l'autre, et sans pouvoir être grevés de ce chef d'aucune imposition extraor 
dinaire, en se soumettant, néanmoins, aux lois et rè3lements du pays où ils 
résident. 

ART. 10. 

Les marchandises quelconques dont l'importation Olt l'exportation sera lé3'a 
lemeut autorisée dans les deux dominations I ne subiront aucune défaveur ni 
dépréciation dans les marchés que pourront faire les gou"ernemcnls de l'une ou 
de l'autre partie contractante, soit directement, soit pat· l'intermédiaire de leurs 
a3ents, avec des citoyens ou compagnies de l'un des deux pays, en raison <le la 
circonstance qu'elles auraient été importées ou exportées par tel ou tel navire 
admis dans leurs ports. 

ART. 11. 

Les deux hautes parties contractantes s'engagent à ne pas établir sur la na 
VÎfptioo entre leurs territoires respectifs, par les bâtiments de l'une ou de l'autre, 
des droits de tonnage ou de quelque espèce ou dénomination que ce soit, plus 
élevés que ceux qui seront établis sur toute autre navigation , à l'exception du 
commerce du sel et de la pêche nationale, qui jouiront dans les deux. États de 
priviléges et d'avantages spéciaux et exclusifs. 

AB.T. 12. 

Toute faculté d'entrepôt et toutes primes el remboursements rie droits qui se- 
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raient accordés dans les teri uoues Je l'une des hautes parties couü-act autes h 
une tierce notion quelconque, soit à l'importation ou à I'cxportntion , de quelque 
objet que ce pusse èt re , seront érralrment accordés aux objets Je môme nature. 
produits du sol ou de l'industrie de l'autre partie contruclunte cl aux importa 
tions ou aux exportations faites dans ses bàtimen ts , 

Anr. 13. 
Toul marchand i commandant de hàtirneut el autres sujets de S. l\J. le Hui 

des Belges amont pleine liberté dans tout le te, ritoire du Mexique de faire eux 
mêmes leurs propl'es affaires, ou <l'y employer quiconque leur plaira comme 
courtier , factcur , al}en t ou interprète; ils ne seront oblir,Js d'employer t'1. cet 
égal'Cl aucune autre persoune que celles employées par les Mexicains eux-mèmes, 
ni de leur payer aucun salaire ou honoraire que ceux payés rai· les Mexicains dans 
des cas semblabes. Absolue liberté sera accordée, dans tous les cas , au vend eu!' 
et à l'aeheleur pour négocier ou cou venir du prix de toutes espèces de marchan 
dises importées au Mexiqne ou exportées du même pays, le tout comme il leur 
plaira, se conformant néanmoins aux lois el coutumes établies dans le pays. 

Les citoyens du Mexique jouiront dans les Étals de S. i\1. le Iloi des Bels-es 
des mêmes droits cl libertés I aux mêmes conditions. 

Les citoyens et sujets des deux hautes parties contractantes jouiront réci 
proquement sur les territoires de l'une et de l'autre, de pleine et parfaite protec 
tion dans leurs personnes et biens, et auront libre accès devant les tribunaux et 
cour de justice des deux pays, tant pour la poursui le que pour la défense de 
leurs droits respectifs; el, daus tous les cas, ils auront toute liberté d'employer 
les avocats, avoués ou agents de tous genres qu'ils jugeront convenables; enfin 
ils jouiront, relativement à l'adrnin istration rie la justice i des mêmes droits et 
priviléges que les indigènes , sans être sujets, en leur qualité d'élranffer, à des 
contributions ou taxes plus élevées que celles qne payeraient les nationaux dans 
la même localité. 

ART. 14. 
Chacune des hautes parties contractantes accorde à l'autre la faculté d'entre 

tenir dans ses ports et places de commerce , des consuls . vice-consuls ou agents 
commerciaux I qui jouiront des mêmes avantages et prérogatives que ceux du 
même rang de la nation la plus favorisée, et recevront toute l'assistance néces 
saire pour remplir dûment leurs fonctions 1 mais à la condition expresse d'être 
obligés 1 pour pouvoir entrer en fonctious , d'avoir , au préalable, obtenu l'ap 
probation et avoir été admis dans la forme usitée par le Gouvernement sur le 
territoire duquel lesdits consuls , vice-consuls ou Uffenls commerciaux doivent 
résider; tandis que chacune des deux parties contractantes se réserve le droit 
d'excepter de la résidence de ces agents tels points particuliers où elle ne juge 
pas convenable d'en admettre. 
Il est aussi convenu que les archives et documents relatifs à la correspondance 

officielle ou aux affaires du consulat, seront 1 dans tous les cas possibles, à l'a 
bri de toute recherche; les autorités locales fourniront , à cet égard 1 tous les 
moyens, et prêteront toute assistance à la réquisition de ces agents pour les cas 
où ces archives pourraient se trouver en <langer , comme aussi alors que la 
conduite des capitaines ou équipages des navires de leur nation les contraindrait 
à y avoir recours. 
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Lesdits consuls, vice-consuls et agents commerciaux seront autorisés ,i roqué 
rir l'assistance des autorités locales pour l'arrestation I la détention et l'empri 
sonnement des déserteurs <les navires Je i;ueiTc el marchands de leur pays ; il:, 
s'adresseront à cet effet aux autorités compétentes cl réclnmeront par écrit lei, 
déserteurs susmentionnés , en prouvant par la communication des re3istres des 
navires ou rôles de I'équipage , ou par d'autres documents officielt: 1 que tels in 
dividus ont fait partie <lesdits équipages , et, cette réclamation ainsi fondée, 
l'extracdition ne sera point refuséc , pou, vu quils ue soient point sujets du pays 
où ils ont déserté. 

De tels déserteurs, lorsqu'ils auront éLé arrêtés 1 seront mis à la disposition 
<lesdits consuls, vice-consuls ou. UffCULs commerciuux j et pourront être enfer 
més dans les prisons publiques, 11 la réquisition et aux frni8 de ceux qui les ré 
clament: pour être renvoyés aux navires auxquels ils appartenaient ou à d'autres 
de la même nation; mais s'ils ne sont pas renvoyés dans l'espace de trois rno is 
à compter du jour de leur arrestation ,1 ils seront mis en libcrté , et ne seront 
plus arrêtés pour la même cause. 
Toutefois 1 si le déserteur se trouvait avoir commis quelque crime ou délit , 

l'extradition n'aura pas lieu, sinon après que la sentence rendue par l'autorité 
compétente aura 1·cçu bOH exécution. 

Anr. 16. 

Dans le cas où quelque bâtiment de l'une des deux hautes parties contrac 
tantes aura échoué, fait naufrage, se trouvera en danger ou aura souffert quel" 
que dommage sur les côtes de la domination <le l'autre, il lui sera donné toute 
aide ~t assistance possibles; des passeports seront accordés aux personnes nau 
fragées qui en demanderaient ou en nécessiteraient. 

Les personnes, les cargaisons et les bâtiments naufragés ~ seront, en parei! 
cas, traités comme s'ils étaient nationaux. 

Si les navires, embarcations ou cargaisons n'ont pas été vendus , ils seront 
restitués , et , dans le cas contraire , Je produit en sera également remis aux 
propriétaires ou à leurs ayunls cause, étau; réclamé dans l'an et jour, en payant 
les frais de sauvetage que payeraient les naliounux dans les mêmes cas; et let; 
compagnies de sauvetage ue pourront faire accepter leurs services que dans le., 
nièmes circonstances et après les mômes délais 1 qui seraient accordés aux capi 
taines et aux éq ui pages nationaux. 

Les Gouvernements respectifs veilleront , <l'ailleurs, à ce que ces compagnies 
ne se permettent point de vexa lions ou exactions en pareil cas. 

AitT 17. 

Le crime de piraterie étant le plus justement détesté par toutes les nations cl 
le plus funeste et contraire à la prospérité du cornmerce , les hautes parties con 
tractantes s'obligent particulièrement , non-seulement à faire appliquer toute la 
rigueur des lois établies à cerne qui s'en rendraient coupables el à leurs com 
plices 1 mais aussi à leur refuser 1 comme à des ennemies publics et communs, 
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le droit d'asile qui serait accordé à d autres coupables , et . par conséqueut ., ils 
seront toujours poursuivies dam le tervito.ire où ils se trouveraient, cl L'(Hl 

damnés aux peines quils auront méritées. 
Tons les navires el caq;aiso11s nppartcnant ù des sujets des hautes parti es 

contractant es , que les pirates prendraient ou condamneraient dau:-i les port:, de 
l'une ou de l'autre , seront restitués à leurs propriétaires ou à leur fondés de 
pouvoirs dûment autorisés , s'ils prouvent devant l'autorité compétente l'id,1n 
tité de l,1 propr iété , el la restitution aura lieu avec toute l'amplitude et Faculté 
qu'accordent les lois en vigueur dans les pap; pour le cas où les biens auraient 
passé à la suite d'un acte illégal ou comme dépouille criminelle entre les niaius 
de Liers. 

An'l'. 18. 

li est convenu que les bâtiments qui arriver·ont directement d un port de la 
domination mexicaine à un port de la Belgique, ou d'un port de la domination 
de Sa Majesté le lloi des Belges à un port mexicain, et qui seraient pourvus d'un 
certificat de santé donné par l'oflicier compétent du port d'où les bâtiments sont 
sortis et assurant qu'aucune maladie maligne·ou contagieuse n'existait dans ce 
port 1 ne seront soumis à aucune quarantaine, mais seulement détenus le temps 
indispensable et nécessaire pour la visite de l'officier de santé du port où les 
bâtiments seraient ai-rivés, après laquelle il sera permis à ces bâtiments d'en 
trer immédiatement et de décharger leur cargaison , bien entendu, toutefois 1 

qu'ils n'aient pas été attaqués, pendant le VOJa~e, d'une maladie maligne ou con 
tagieuse,· que les bâtiments n'aient point communiqué dans lem traversée avec 
un bâtiment· qui serait lui-même dans le cas de subir une quarantaine , et que la 
contrée d'où ils viendraient ne fût pas, à cette époque, si généralemeut infestée 
ou suspecte que l'on ait rendu , avant leur arrivée , une ordonnance <l'après la 
quelle tous les bâtiments venant de cette contrée seraient regardés comme sus 
pects, el, eri conséquence, assujettis à une quarantaine, 

Ar.T. 19. 

Le présent traité de counnerce et de navig:ation sera en vigueur pendant le 
terme de six années i à dater du jour de l'échange .des ratifications; mais si 1 à 
l'expiration du Lerme indiqué .. aucune des deux parties contractantes n'avait ma 
nifesté le désir d'.ell V()Ü, cesser les effets ou de le renouveler, il sera considéré en 
vigueur pom une année au delà el ainsi de su ile à chaque année sui van le. 

Ain. 20. 

Les ratifications du présent traité seront échangées a Bruxelles dans l'espace 
de huit mois ou plus tôl si faire se peut , à compter du jour de la signature. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé et !" ont apposé le 
cachet de leurs armes. 

Fait à Mexico , le dix-neuvième jour de novembre mil huit cent trente-neuf. 

B. GIJERB.A. 
(L, S.) 

La BAll.Ol'f FÉLIX DE NORJJIAlY. 
( L, S,} 



( 10 ) 

J>Il 0,J KT DE L01. 

' 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étrnn" 
geres' 

Nous AVONS .Al\RÊTÉ ET ARnêTONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangère~ est chargé <le pré 
senter aux Chambres, le projet de loi dont la teneur suit: 

Projet de loi qui rend exécutoire le traité de commerce et de 
navigation conclu avec la République clu Mexique. 

LÉOFOLD, ETC. 
Vu l'art. 68 de la Cons titution ainsi conçu·: t< Les traités 

1, de commerce et ceux qui pourraient grever l'État ou lier 
>l individuellement des Belges, n'ont d'effet qu'après avoir 
» reçu l'assentiment des Chambres. » 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

Al\TICLE u l'HQUE. 

Le traité de commerce el de navigation conclu entre la 
Belgique et le Mexique, sigué à Mexico le 19 novembre 
1839, sortira de son plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles, le 7e jour du mois de décembre 1841. 

LÉOI•OLD, 
PA.R LE .R.01 : 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 

Cou1'E DE BRIEY, 


